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I. Introduction

1. À sa 3e séance plénière, le 15 septembre 1998, l’Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à son ordre du jour la question intitulée
Questions des droits de l’homme : Application et suivi méthodiques de la Déclaration et du
Programme d’action de Vienne� et de la renvoyer à la Troisième Commission.

2. La Commission a examiné cette question de sa 30e à sa 32e séance, les 2 et 3 novembre
1998 et s’est prononcée sur cette question à sa 51e séance, le 20novembre. On trouvera un
exposé des débats de la Commission dans les comptes rendus analytiques pertinents
(A/C.3/52/SR.30 à 32 et 51).

3. Pour les documents dont la Commission était saisie au titre de cette question, voir le
document A/53/625.

4. À la 30e séance, le 2 novembre, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les droits
de l’homme a fait une déclaration liminaire (voir A/C.3/53/SR.30).
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II. Examen du projet de résolution A/C.3/53/L.65

5. À sa 51e séance, le 20 novembre, la Commission était saisie d’un projet de résolution
intitulé Application et suivi méthodiques de la Déclaration et du Programme d’action de
Vienne� (A/C.3/53/L.65), soumis par le Président de la Commission à l’issue de consultations
officieuses.

6. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.3/53/L.65 sans
le mettre aux voix (voir par. 7).

III. Recommandation de la Troisième Commission

7. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet de
résolution ci-après :

Application et suivi méthodiques de la Déclaration
et du Programme d’action de Vienne

L’Assemblée générale,

Rappelantsa résolution 48/121 du 20 décembre1993, dans laquelle elle a approuvé
la Déclaration et le Programme d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur
les droits de l’homme qui s’est tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993 , ainsi que ses1

résolutions ultérieures sur la question, notamment sa résolution 52/148 du 12 décembre1997,

Rappelantle paragraphe 100 de la section II de la Déclaration et du Programme d’action
de Vienne concernant l’évaluation quinquennale des progrès réalisés dans l’application de
la Déclaration et du Programme d’action, et notamment la nécessité de s’attacher, en
particulier, à évaluer dans quelle mesure on s’est rapproché de l’objectif de la ratification
universelle des traités et des protocoles internationaux relatifs aux droits de l’homme adoptés
dans le cadre du système des Nations Unies,

Constatantque l’évaluation quinquennale des progrès réalisés dans l’application de
la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, qui a eu lieu à l’occasion du cinquante-
naire de la Déclaration universelle des droits de l’homme , a permis de renforcer la promotion2

et la protection des droits de l’homme,

Réaffirmantque les droits de l’homme et les libertés fondamentales sont inhérents à
tous les êtres humains, que leur promotion et leur protection incombent au premier chef aux
gouvernements, et que tous les droits de l’homme sont universels, indissociables, interdépen-
dants et intimement liés,

Convaincueque la Déclaration et le Programme d’action de Vienne doivent se traduire
par une action efficace des États, des organes et organismes compétents des Nations Unies
et des organisations concernées, dont les organisations non gouvernementales,

Se félicitantdes mesures importantes prises au cours des cinq années écoulées, aux
niveaux tant national qu’international, pour donner effet aux recommandations formulées par
la Conférence mondiale sur les droits de l’homme,

Profondément préoccupéecependant par l’écart considérable qui subsiste encore entre
la promesse des droits de l’homme et leur promotion et leur protection dans le monde entier
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et profondément préoccupée également par les dénis et violations des droits de l’homme
– civils, culturels, économiques, politiques et sociaux – y compris du droit au développement,

Réaffirmantle rôle important joué par les organisations non gouvernementales dans
la promotion de tous les droits de l’homme et dans les activités humanitaires aux niveaux
national, régional et international, et appréciant leur contribution à la sensibilisation du public
aux questions relatives aux droits de l’homme, aux activités d’éducation, de formation et de
recherche entreprises dans ce domaine et à la promotion et à la protection de tous les droits
de l’homme et libertés fondamentales,

Rappelantque le débat du Conseil économique et social consacré aux questions de
coordination à la session de fond de 1998 a porté sur l’application et le suivi coordonnés de
la Déclaration et du Programme d’action de Vienne par les organismes des Nations Unies,

1. Prend actedu rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l’homme sur l’application de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne et des3

conclusions qui y figurent;

2. Affirme solennellementsa détermination d’appliquer la Déclaration et le
Programme d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de
l’homme ;1

3. Accueille favorablementles conclusions concertées 1998/2 du Conseil
économique et social sur le suivi et l’application coordonnés de la Déclaration et du4

Programme d’action de Vienne et demande qu’elles soient pleinement appliquées;

4. Réaffirmeque la Déclaration et le Programme d’action de Vienne restent une base
solide pour de nouvelles mesures et initiatives prises par les États, l’Organisation des Nations
Unies et d’autres organes et organismes intergouvernementaux compétents, ainsi que les
institutions nationales et les organisations non gouvernementales concernées;

5. Engagetous les États à prendre de nouvelles mesures pour assurer la pleine
réalisation de tous les droits de l’homme pour tous, compte tenu des recommandations de
la Conférence mondiale;

6. Décidede poursuivre l’examen de cette question à sa cinquante-quatrième session,
au titre de la question subsidiaire intituléeApplication et suivi méthodiques de la Déclaration
et du Programme d’action de Vienne�.


